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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2024                   du                               

autorisant  la  Fédération de  pêche et  de protection du milieu  aquatique  des
Pyrénées-Orientales à organiser  des concours de pêche dans les cours d’eau et
plans d’eau de 1ère catégorie pour l’année 2024

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de l'environnement, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2021361-0001  du  27  décembre  2021,  fixant  le
règlement permanent relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département
des Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023360-0001 du 26 décembre 2023, fixant les dates
d’ouverture et de clôture de la pêche en eau douce et réglementant certains modes de
pêche dans le département des Pyrénées-Orientales pour l’année 2024 ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/2024060-0001 du 1er mars 2024 de Monsieur le
Préfet des Pyrénées-Orientales, portant délégation de signature à Madame Julie COLOMB,
directrice  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Orientales  par
intérim ;

VU la décision du 4 mars 2024 de Madame Julie COLOMB, directrice départementale des
territoires  et de la mer des  Pyrénées-Orientales  par  intérim,  portant  subdélégation de
signature ;

VU la  demande  présentée  par  la  Fédération  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique des Pyrénées-Orientales du 22 avril 2024 ;

VU l’avis favorable de l’office français de la biodiversité (OFB) du 25 avril 2024 ;
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Considérant que  l’organisation  d’un  concours  de  pêche  dans  les  cours  d’eau  de  1ère

catégorie est soumis à l’autorisation préalable du préfet conformément à l’article R.436-
22 du Code de l’environnement ;

SUR proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer par intérim;

ARRÊTÉ :

Article 1 :  Bénéficiaire de l’autorisation

La  Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales,
dont le siège social est à Millas (66170) est la bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 2 : Objet de l’opération

La Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Orientales est
autorisée à organiser des concours de pêche sur les cours d’eau et plans d’eau classés en
1ère catégorie piscicole dans le département des Pyrénées-Orientales, durant l’année 2024
selon le calendrier suivant :



Article 3 : Conditions particulières

Tout participant à ces concours devra être membre d’une association agréée de pêche et
de  protection  du  milieu  aquatique  et  devra  avoir  acquitté  les  taxes  piscicoles
réglementaires.

Il  devra,  par  ailleurs,  se  conformer  à  la  réglementation  de  la  pêche  en  eau  douce
applicable  dans  les  eaux  de  1ère catégorie  piscicole  du  département  des  Pyrénées-
Orientales.

Aucun barrage destiné à retenir le poisson ne devra être placé dans le lit des cours d’eau
concernés.

Article 4 : Respect de l’article L.432-12

Les  poissons  susceptibles  d’être  déversés  dans  les  sections  de  rivière  concernées  à
l’occasion  de  ces  concours  de  pêche  devront  provenir  obligatoirement  d’un
établissement  de  pisciculture  agréé  au  sens  de  l’article  L.432-12  du  Code  de
l’environnement.

Article 5 : Sécurité des participants et des visiteurs

Les organisateurs de ces concours de pêche devront veiller à la sécurité des participants
et des visiteurs.  Ils devront, en outre, rappeler aux participants les règles de respect du
site.

Article 6 : Contrôle

Les  agents  assermentés  de la  police  de  la  pêche pourront  se  rendre  sur  les  lieux  des
concours pour constater tout manquement aux dispositions du présent arrêté.

Article 7 : Accord préalable des détenteurs des droits de pêche

La présente autorisation ne dispense pas les organisateurs des manifestations de pêche de
l’obtention de l’accord préalable des détenteurs des droits de pêche.

Article 8 : Réserves

- crise sécheresse :
La présente autorisation est accordée sous réserve de l’évolution de la situation des cours
d’eau. Selon les évolutions de la crise sécheresse au fil de l’année et de ses conséquences
sur les débits et les conditions physico-chimiques des cours et plans d’eau, la nécessité
d’annuler certaines manifestations devra être examinée.

Les dispositions du présent arrêté sont susceptibles d’être postérieurement adaptées ou
annulées.

Article 9 : Retrait de l’autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment,  sans  indemnité,  si  le  bénéficiaire  n’en  respecte  pas  les  clauses  ou  les
prescriptions qui lui sont liées.

Article 10 : Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu
de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.



Article 11 : Voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif compétent, par courrier (6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER Cedex 2) ou par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr :

• Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article
L.211-1,  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de la décision,

• Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux (2) mois. Ce recours administratif prolonge de deux (2) mois les délais mentionnés
précédemment.

Article 12 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de cabinet du
Préfet, la directrice départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales
par intérim, le président de la fédération de pêche et de protection du milieu aquatique
des  Pyrénées-Orientales,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales
sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inscrit au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont
un exemplaire sera notifié à la Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Orientales.


















































